
O B J E C T I F S
A l’issue de cette formation, les participants seront capables d’ :

assurer une protection immédiate, adaptée et permanente pour lui-même,
la victime et les autres personnes des dangers environnants ;
assurer la transmission de l’alerte au service le plus adapté ;
réaliser immédiatement les premiers gestes de secours face à une
personne en détresse.

PRÉVENTION ET SECOURS CIVIQUES DE
NIVEAU 1 (PSC1)

L E S  D É T A I L S  D E
L A  F O R M A T I O N

C O N T E N U

Au cours de cette journée les points suivants seront abordés :
la protection et l’alerte ;
les types de blessures : malaise, plaie, brûlure, hémorragie, traumatisme,
hémorragie externe, obstruction des voies aériennes, perte de
connaissance, arrêt cardiaque ;
les premiers gestes de secours et les bons réflexes ;

M O D A L I T E S  T E C H N I Q U E S  E T  P E D A G O G I Q U E S
• exposé traditionnel et participatif ;
• remue-méninges et étude de cas ;
• évaluation : exercices pratiques et mises en situation.

de 6 à 10 personnes

aucun prérequis

1 jour de 7h, 
soit 9h00 à 17h00

Fédération Familles Rurales de
Vendée (ou décentralisation sur
un territoire en fonction des
inscriptions)

mardi 4 novembre 2025

réseau : 380 € net de TVA
hors réseau : 441 € net de TVA

C O N T A C T  F É D É R A T I O N  :

Tout public

Protection civile Vendée

Pôle Formation : formation@famillesrurales85.org
02 51 44 37 92

Inscription possible jusqu’à 15 jours avant la 1ère date de formation.

S U I V I  E T  E V A L U A T I O N
• émargement par les stagiaires et intervenants ;
• positionnement en début et fin de formation ;
• questionnaire de satisfaction en ligne ;
• délivrance d’une attestation de fin de formation.


